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Les propriétaires forestiers s’adaptent, 
oui mais…

Le changement climatique dont on entend 
de plus en plus parler avec une montée 
en pression due à la tenue de la COP21 
(Conférence Of the Parties) à Paris du 30 
novembre au 11 décembre 2015 interpelle les 
forestiers. Le discours général considère la 
forêt comme un stock de carbone qu’il faut 
protéger de la déforestation et des coupes 
de bois. Ceci est peut être valable pour les 
forêts tropicales primaires, mais cela fait 
oublier le rôle essentiel de la sylviculture 
dans la possibilité de stocker du carbone 
supplémentaire en zone tempérée. 
Le passage d’une production forestière de 
4-5m3/ha/an à 12-14m3/ha/an grâce à une 
sylviculture adaptée, dynamique avec des 
essences appropriées permet de capter 9 
à 10 tonnes de CO2/ha/an supplémentaire 
qui peuvent ensuite être stockés dans la 
construction, l’ameublement, etc.

Le changement climatique impose aux 
propriétaires forestiers de s’adapter pour 
anticiper son impact sur le comportement 
des essences d’arbre ou sur la sylviculture à 
mener. Les propriétaires forestiers et leurs 
institutions forestières se préoccupent 
donc d’expérimenter et de développer 
des réseaux de placettes avec l’aide des 
CETEF, puis de vulgariser les résultats 
(GDF, FOGEFOR). Cette mutation de la 
sylviculture s’accompagne d’une réflexion 
économique sur les coûts et la rentabilité 
des investissements de manière à ne pas 
créer d’impasse financière qui bloquerait 

le renouvellement des peuplements. Les 
propriétaires forestiers à défaut d’aides 
publiques se prennent en main pour 
financer les reboisements en créant, ici, 
le Fonds Forestier en Limousin, là, une 
fondation (Fransylva), ailleurs, Plantons 
pour l’avenir.

Le changement doit également germer dans 
les esprits non forestiers et il importe 
d’adapter notre communication pour faire 
connaître le réel levier que représente la 
sylviculture. Le monde forestier s’engage 
donc résolument dans la participation à la 
COP 21 en lançant des manifestations et 
un Forum Forêt qui se fera l’écho de nos 
actions même au-delà de la COP 21.

La création de la grande région regroupant 
Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 
est également une occasion pour créer 
ce changement d’état d’esprit en Région. 
Cette fusion propulse au-devant de la 
scène une forêt régionale aussi importante 
(2,8 millions d’ha) que celle du Royaume 
Uni, pesant le quart de la forêt française, 
aux peuplements variés (Pin Maritime, 
Douglas et résineux de montagne, feuillus 
et peupliers). La filière qui valorise ses 
bois est créatrice d’emplois et de valeur 
ajoutée avec un excédent de la balance 
commerciale. Sachons nous mettre 
d’accord pour afficher une image forte et 
consensuelle de nos objectifs et de nos 
besoins.

Pierre de LA POMELIE
Président du C.R.P.F. Limousin
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La COP21 est une échéance cruciale, puisqu’elle doit aboutir à 
un nouvel accord international sur le climat, applicable à tous 
les pays, dans l’objectif de maintenir le réchauffement mondial 
en deçà de 2°C. 
La France va donc jouer un rôle de premier ordre sur le plan 
international, pour rapprocher les points de vue et faciliter la 
recherche d’un consensus au sein des Nations unies et aussi au 
sein de l’Union européenne, qui occupe une place importante 

dans les négociations sur le climat.
Dans le cadre de cet évènement et du Forum Forêt (voir ci- 
dessous), nous entamons une série d’articles sur le changement 
climatique et la forêt en Limousin.

Pour débuter cette série, nous avons 
demandé à M. Vincent Cailliez, 
climatologue à la Chambre d’Agriculture 
de la Creuse, de nous dresser un tableau 
du «futur climatique» du Limousin à partir 
des analyses qu’il a réalisé.

Vincent Cailliez : 
Je crois qu’il convient de distinguer  
2 périodes dans notre futur climatique : 

une période d’environ 30 ans où, du fait de l’inertie de la machine 
climatique globale, l’évolution est indépendante des émissions 
de GES* que nous allons produire (mais fortement dépendante 
des émissions du passé) et la période ultérieure où les différents 
scénarios d’émission produisent des résultats d’évolution climatique 
progressivement divergents. * GES : gaz à effet de serre

De l’avis général des climatologues, le scénario le plus faiblement 
émetteur, qui est le seul à pouvoir assurer une hausse de température 
moyenne limitée à +2°C par rapport à l’époque préindustrielle, n’est 
déjà plus crédible. Il a été inclus dans le dernier rapport du GIEC à la 
demande expresse des acteurs politiques.

Le scénario suivant est encore tenable avec une politique rapidement 
très réductrice des émissions. Il correspond à peu de choses près 
à une poursuite de l’évolution thermique observée depuis la 
violente accélération qui a eu lieu vers 1980, soit +2°C/siècle en 
moyenne mondiale et +4°C/siècle en Limousin.

Les évolutions saisonnières sont très différenciées avec une 
augmentation de +5°C/siècle en été et de +7°C/siècle au printemps. 
La variabilité est également en hausse sensible, surtout au printemps 
: les températures extrêmes chaudes évoluent sensiblement plus vite 
que les moyennes tandis que les extrêmes froides sont en tension 
entre augmentation de moyenne qui les défavorise et augmentation 
des écarts à la moyenne qui les favorise. Le résultat est un maintien 
ou une très lente régression des dernières gelées de printemps, 
qui se produisent à un stade végétatif progressivement plus 
sensible à cause de débourrements plus précoces.

En ce qui concerne les précipitations, les simulations des divers 
modèles sont très dissemblables et les incertitudes sont fortes. 
Cependant, si on se base sur la cohérence et la co-évolution avec 
les températures minimales et maximales saisonnières, elles 
diminueraient de 15% en 30 ans au printemps, de 20% en été 
et ces baisses seraient compensées en quasi-totalité par une 
hausse de 25% en automne et début d’hiver.

Les fortes intensités pluvieuses progressent plus rapidement que 
les cumuls moyens, ou malgré leur régression. C’est donc un signe 
de l’augmentation des précipitations de type orageux, d’où 
une augmentation probable des rafales associées (de toutes 
directions) alors que le Limousin est dans une zone de non-évolution 
significative des vents forts associés aux tempêtes d’ouest classiques.

Nous vous présenterons dans les prochains numéros un bilan des 
actions du réseau «RMT-AFORCE» (en particulier du colloque du 
13 novembre prochain), puis des propositions/réflexions sur les 
évolutions envisageables de la forêt limousine.

Forêt et changement climatique

Source : 

Le Populaire du Centre

souhaite véhiculer les valeurs de la forêt française à travers une diversité de réflexions et de solutions, 
porteur d’un seul message fédérateur : «la forêt, 1er capteur de CO2».
Il est temps d’agir et de prendre conscience des avantages qu’offre la forêt, le poumon vert de demain. 
Mobilisons-nous, tous ensemble, autour de la forêt, un levier de croissance et d’emploi, une réserve unique 
de biodiversité mais aussi le cœur de multiple interdépendance pour notre avenir. 
Ce n’est pas simplement un forum qui est organisé, c’est le point de départ d’un engagement d’envergure 
des acteurs de l’économie française pour la forêt. Les entreprises s’engagent dans le Forum Forêt car il 
présente des initiatives concrètes qui sont portées par l’ensemble des régions françaises.
3 temps forts de mobilisation :
• Vendredi 13 novembre 2015 : Forêt et changement climatique: quelle mobilisation des forestiers ?. 
Colloque organisé  par RMT Aforce – (Asiem - 6 Rue Albert de Lapparent - 75007 Paris)
• 30 novembre – 11 décembre 2015 : stand COP21, au village de la Société Civile, au Bourget.
• 15 et 16 avril 2016 : Restitution finale, le Forum Forêt présente les solutions de la filière bois pour le 
climat. Colloque organisé par Forum Forêt.

Le Forum  
forêt

www.forumforet.com
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N’hésitez pas à 
prendre contact  
avec nous pour  
découvrir ces  
peuplements  

et cette sylviculture.

Source CRPF Limousin

Technique

Peuplements irréguliers 
des références en Limousin

Depuis le début de l’année 2013, le CRPF conduit une réflexion sur la sylviculture des peuplements irréguliers avec l’appui 
financier de la Région Limousin, de l’Etat et de l’Europe.

Pour commencer ce travail, il nous a semblé important de pouvoir disposer de supports 
opérationnels afin de pouvoir décrire les peuplements susceptibles de bénéficier de 
ce type de sylviculture et de suivre les interventions sylvicoles préconisées.
Grâce aux professionnels (techniciens indépendants, coopératives, experts…) et aux 
propriétaires, 20 peuplements répartis sur l’ensemble de la région ont été retenus 
pour servir de référence technique (Cf tableau) 

Qu’est-ce qu’un peuplement irrégulier ?

Comment intervenir en coupe d’amélioration ?

Quel est le résultat financier d’une gestion de ce type ?

Correze

1 Aix
2 Champagnac la Noaille
3 Corrèze
4 Meilhards
5 Mercœur
6 Meymac
7 Saint-Julien aux Bois (2)
8 Treignac

Creuse

9 Basville
10 Issoudun-Letrieix
11 La Pouge
12 Saint-Dizier la Tour (2)
13 Vallières
14 Saint Junien la Bregère

Haute-Vienne

15 Razès
16 Saint-Martin le Vieux
17 Saint-Paul
18 Thouron

Chaque peuplement est inventorié et mesuré, et fait l’objet d’une fiche présentant 
ses caractéristiques et proposant des interventions adaptées à son état actuel. 

A l’occasion des travaux ou des coupes réalisées 
sur ces sites, toutes les informations utiles sont 
recueillies pour d’alimenter un observatoire 
économique afin de mieux apprécier les coûts et les 
revenus qui en découlent.

Ces réalisations «grandeur nature» sont des 
supports indispensables pour suivre l’évolution des 
peuplements et en tirer des enseignements, mais 
ce sont également des sites de démonstration mis 
à la disposition de tous les propriétaires et des 
gestionnaires qui souhaitent disposer d’exemples 
concrets adaptés au contexte de la région.

Jean-Marie RIGHI – Didier BRANCA
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Juridique

Vous souhaitez vendre une propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts d’une surface 
totale inférieure à 4 hectares :

1 -  La commune sur le territoire de laquelle se trouve cette propriété 
possède une parcelle boisée contiguë

Elle bénéficie d’un droit de préemption(*).

2 - Une forêt domaniale jouxte la parcelle en vente L’Etat bénéficie d’un droit de préemption. (*)

(*) Un droit de préemption est un droit légal, accordé à des personnes privées ou publiques, d’acquérir un bien par priorité à toute autre personne lorsque 
le propriétaire manifeste sa volonté de le vendre.

Droits de préférence et de préemption, hors SAFER1, en 
cas de vente de terrains classés au cadastre en nature 

de bois et forêts, totalisant moins de 4 ha

Source CRPF Limousin

La Loi d’Avenir d’octobre 2014 a modifié ce droit de préférence.
Nous avons essayé d’en faire une présentation assez complète pour éviter 
des erreurs dans son utilisation.

1 - La SAFER ne peut pas exercer son droit de préemption sur les acquisitions de parcelles classées en nature de bois et forêts au 
cadastre (**), sauf si :

a)  ces dernières sont mises en vente avec d’autres parcelles non boisées dépendant de la même exploitation agricole, l’acquéreur ayant 
toutefois la faculté de conserver les parcelles boisées si le prix de celles-ci a fait l’objet d’une mention expresse dans la notification 
faite à la SAFER ;

b)  il s’agit soit de semis ou plantations sur des parcelles de faible étendue dont la commission communale d’aménagement foncier a 
décidé la destruction, soit de semis ou plantations effectués en violation des dispositions prévues dans le cadre de la réglementation 
des boisements (zonage agricole et forestier) ;

c)  elles ont fait l’objet d’une autorisation de défrichement ou sont dispensées d’une déclaration de défrichement.
La SAFER dispose d’un délai de 2 mois pour faire connaître au vendeur son refus ou son acceptation de l’offre aux termes convenus.
(**) ATTENTION : depuis la loi d’avenir du 13 octobre 2014, la SAFER peut préempter des parcelles effectivement boisées mais non 
classées «bois» au cadastre.

RAPPEL :
Vous souhaitez vendre une propriété, classée au cadastre en nature de bois et 

forêts, d’une surface totale supérieure à 4 hectares, le droit de préférence 

ne s’applique pas.
En cas de vente de propriété éparse, constituée de plusieurs parcelles, ce droit ne 

s’applique pas dès que la totalité des surfaces mises en vente excède 4 ha, même 

si une ou plusieurs des parcelles font moins de 4 ha.

ATTENTION

Le droit de préférence 
ne s’applique pas

si la vente doit intervenir : 
- au profit d’un propriétaire d’une parcelle contiguë en nature de bois et forêts ;
-  au profit du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité, du concubin ou de parents ou 

alliés du vendeur jusqu’au quatrième degré inclus ;
-  au profit d’un co-indivisaire quand elle porte sur tout ou partie des droits indivis relatifs aux parcelles mises 

en vente ;
- au profit du nu-propriétaire du bien vendu en usufruit ou de l’usufruitier du bien vendu en nue-propriété ;
-  au profit d’un exploitant de carrières ou d’un propriétaire de terrains à usage de carrières, lorsque la parcelle 

se situe dans ou en contiguïté d’un périmètre d’exploitation déterminé par arrêté préfectoral.
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Région

Source CRPF Limousin

Pour plus d’informations vous pouvez consulter la fiche rédigée par M. Dubeau (notaire honoraire) disponible à l’adresse 
suivante :
http://www.crpf-limousin.com/sources/files/CRPF/DROIT%20DE%20PREF%20SUITE%20A%20LAAF.pdf

ATTENTION

Mais également….

si la vente doit intervenir :
-  sur un terrain classé entièrement au cadastre en nature de bois mais dont la partie boisée représente moins 

de la moitié de la surface totale ;
-  sur une propriété comportant une ou plusieurs parcelles classées au cadastre en nature de bois et un ou 

plusieurs autres biens bâtis ou non ;
-  dans un souci d’amélioration de la structure foncière (aménagement foncier agricole et forestier -ex-

remembrement, échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux...) ;
- pour la mise en œuvre d’un projet déclaré d’utilité publique.

Les propriétaires d’une parcelle boisée contiguë et la commune sur le territoire de laquelle se trouve 
cette propriété bénéficient d’un droit de préférence.
Tout propriétaire d’une parcelle boisée contiguë et la commune disposent d’un délai de deux mois à compter 
de la notification ou à compter de la date d’affichage en mairie pour faire connaître au vendeur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou par remise contre récépissé, qu’il exerce son droit de 
préférence aux prix et conditions qui lui sont indiqués par le vendeur.
Lorsque plusieurs propriétaires de parcelles contiguës et/ou la commune exercent leur droit de préférence, le 
vendeur choisit librement celui auquel il souhaite céder son bien.

3 –  dans les autres 
cas, après avoir 
«purgé» les droits 
de préemption 
(SAFER, 
commune, Etat),

Attention : Est nulle toute vente opérée en violation des règles ci-dessus.
L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut être exercée que par ceux à qui la notification de la vente devait être adressée ou par 
leurs ayants droit.

 Didier BRANCA
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Le document de diagnostic
Il doit démontrer que :
w  les objectifs et les modalités de gestion du peuplement sont conformes aux orientations du schéma régional 

de gestion sylvicole (SRGS) et du Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) ;

w  le territoire en cause est cohérent d’un point de vue sylvicole, économique et écologique avec la mise en 

œuvre de ces objectifs, éventuellement chiffrés ;

w  l’ensemble des indicateurs mis en place en permet le suivi effectif.

Il sera rédigé par tout professionnel compétent en matière : expert forestier, gestionnaire forestier professionnel, 

coopérative, bureau d’étude, etc.
Pour les organisations de producteurs, le document de diagnostic n’est pas exigé

Quels seront les avantages d’être reconnu en GIEEF ?
La qualité de GIEEF permettra une reconnaissance officielle par l’état de l’engagement des propriétaires 

forestiers dans la gestion durable de leur forêt en visant un accroissement de la production de bois à l’échelle 

d’un territoire dans le cadre d’une meilleure performance environnementale.

Les propriétaires forestiers membres d’un GIEEF pourront bénéficier de majoration dans l’attribution des aides 

publiques.
Le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt propose que les propriétaires forestiers membres 

d’un GIEEF bénéficient d’un taux de crédit d’impôt majoré au titre du DEFI-Travaux.

Juridique

La loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt 
(octobre 2014) a créé le groupement d’intérêt 
économique et environnemental forestier 

(GIEEF) afin de faciliter la gestion concertée et durable de la 
petite et moyenne propriété forestière privée et de massifier 

l’offre de bois.

Les GIEEF sont des regroupements volontaires de propriétaires 
forestiers privés constitués en vue de gérer durablement leurs 
forêts de façon concertée au niveau d’un territoire forestier en 
améliorant la mobilisation des bois tout en prenant en compte 
les enjeux environnementaux et sociaux.

Le GIEEF doit engager au moins 300 ha de bois et forêts, ou au 
moins 100 ha de bois et forêts à la condition de réunir au moins 
20 propriétaires. En zone de montagne, il sera possible de fixer un 
seuil de surface minimum différent pour un ensemble de gestion 
réunissant au moins 20 propriétaires.

Ce groupement sera réalisé sur une base volontaire et pourra 
prendre des formes juridiques diverses : organisation de 
producteurs, association syndicale, etc.

Les propriétaires forestiers ainsi regroupés pourront faire appel à 
un gestionnaire forestier commun.
De même, ils pourront établir des contrats pour commercialiser 
leur bois.

Le dossier de demande de reconnaissance de la qualité de GIEEF 
devra comporter obligatoirement les documents suivants :
✘  la composition du groupement volontaire de propriétaires 

forestiers qui porte le projet de GIEEF, ses statuts ou sa 
convention constitutive ;

✘  un document de diagnostic ;
✘  Un plan simple de gestion concerté agréé par le CRPF.

La durée du GIEEF
Elle doit être cohérente avec la durée d’application du PSG concerté qui ne peut être inférieure à 10 ans ni 
supérieure à 20 ans. En toute logique, la durée du GIEEF ne peut aller au-delà de la durée du PSG concerté.

 Didier BRANCA



7

w
w

w.
cr

pf
-li

m
ou

si
n.

co
m

A
C

U

L

Le 1er Octobre 2015,  
Jean-Marie RIGHI a quitté la 
région Limousin pour la région  
Poitou-Charentes.
Arrivé en 1981, au C.R.P.F. Limousin en qualité 
de technicien forestier, Jean-Marie, a su, grâce 
à son sérieux et sa détermination, prendre en 
main sa carrière. Il devient ingénieur forestier 
et dans le même temps responsable du 
département de la Creuse. Ses qualités et ses valeurs le pousse encore plus 
loin aujourd’hui.
Depuis le 1er octobre, Jean-Marie RIGHI a pris les fonctions de Directeur-
Adjoint du CRPF Poitou-Charentes. 
« Tous tes collègues et les acteurs de la filière bois du Limousin te souhaitent 
bonne chance pour cette nouvelle aventure professionnelle ».

Le 3 juin 2015, 
CYRIL LE PICARD a 
été élu Président 
de l’Interprofession 
nationale France BOIS 
FORET. 

Cyril Le Picard, est une personnalité engagée dans l’économie 
sociale et solidaire de la filière forêt bois, il est un passionné de la 
forêt française et de sa gestion durable; particulièrement investi 
à l’amont de cette filière il travaille au quotidien pour valoriser son 
potentiel économique, écologique et sociétal.

Une assurance en forêt ? Pour quoi faire ?
Une forêt qui brûle par un été de canicule, c’est de moins en moins rare. Une bourrasque soudaine, un coup de vent 
violent, très localisé c’est aussi une situation que le changement climatique nous fait ressentir fréquemment. Pour 
autant, s’il s’agit des conséquences d’un aléa, qui arrivera ou non, ce n’est en rien une fatalité car désormais vous 
pouvez aborder ce risque avec la sérénité d’un sylviculteur bien assuré.
Par ailleurs, le gouvernement a d’ores et déjà annoncé qu’à partir de 2017, il n’interviendrait plus pour aider à la 
réparation des forêts de propriétaires non assurés en cas de tempête majeure.

Pour répondre à cette demande, Fransylva Limousin vous 
propose SYLVASSUR.
Un arbre de votre forêt tombe sur une voiture garée dessous, une branche que vous élaguez tombe sur la clôture de votre voisin, vous êtes responsable. 
Mais êtes-vous assuré ? Cela dépend de vos contrats et parfois de la diligence de votre assureur dans leurs applications.
Mais si vous êtes adhérent du syndicat Fransylva Limousin vous êtes automatiquement assuré en responsabilité civile «terrain» et 
«personnelle» et ce, sans surcoût d’adhésion !
Contact : Fransylva : 05 87 50 41 90 - E-mail : forestierspriveslimousin@safran87.fr
Site FRANSYLVA Limousin : www.foretpriveelimousine.fr

Brèves

S
Le Limousine Park a 
ouvert ses portes le samedi 11 juillet dernier, 

situé au Pôle de Lanaud à Boisseuil, c’est un site innovant et inédit, 
le premier en France de cette ampleur alliant agriculture, tourisme, 
pédagogie, gastronomie, art et architecture. 
Ce lieu met en avant toute une filière tournée vers la qualité de « 
l’étable à la table » mais également tous les patrimoines attenants : 
architectural, historique, paysager, forestier, culinaire et vivant.
Un parcours sur 7 ha, jalonné de plateformes de jeux ludiques et 
interactifs y est proposé. 

Pour plus de renseignements : 
www.limousine-park.com

CONDUITE 
DES 
TRACTEURS  
 

L’article 27 de la  loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dite loi 
MACRON modifie l’Article L 221-2 Code de la route : 
Les personnes titulaires du permis de conduire prévu pour les 
véhicules ayant un poids total autorisé en charge inférieur à 3,5 
tonnes affectés au transport de personnes et comportant, outre le 
siège du conducteur, huit places assises au maximum ou affectés 
au transport de marchandises, peuvent conduire tous les véhicules 
et appareils agricoles ou forestiers dont la vitesse n’excède pas 40 
kilomètres par heure, ainsi que les véhicules qui peuvent y être 
assimilés.  Ainsi les propriétaires forestiers peuvent désormais 
en toute légalité conduire un tracteur agricole ou forestier dont la 
vitesse n’excède pas 40 km/h.
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Les règles d’hygiène et sécurité 
sur les chantiers forestiers et sylvicoles

Premier cas : le propriétaire fait 
appel à un ou plusieurs ETF pour une 

prestation de service 

Le propriétaire devient donneur d’ordre et est donc soumis à l’ensemble 
des obligations du décret qui incombe aux donneurs d’ordre.
Ainsi le propriétaire doit réaliser divers documents liés à l’organisation du 
chantier, comme la fiche de chantier, le plan de prévention et l’organisation 
des secours en cas d’accident, documents devenus obligatoire sur tous 
les chantiers forestiers et sylvicoles.

Il doit aussi s’assurer que l’entrepreneur porte bien les EPI (Equipement 
de Protection Individuel : exemple pour le bûcheron : casque forestier 
avec visière et atténuateurs de bruits, pantalon de protection 
contre les coupures, chaussures de protection contre les coupures, 
vêtement de visibilité), que les salariés des entreprises intervenant 
sur le chantier soit formés aux techniques de secourisme (SST), etc...

D’autres responsabilités existent même si elles ne sont pas directement 
liées au volet sécuritaire : il est recommandé au propriétaire de s’en 
informer afin d’éviter tous désagréments éventuels dont il porterait 
la responsabilité. 

Lorsque le propriétaire  travaille avec une coopérative, il peut donner mandat à 
la structure afin que ça soit le technicien de la coopérative qui gère l’organisation du chantier. 
Cela passe obligatoirement par un contrat signé entre les deux parties.

Lorsqu’il visite le chantier le propriétaire doit porter les équipements requis (casque de 
chantier, vêtement de visibilité, chaussures adaptées).

Second cas : le propriétaire intervient lui-même sur sa propriété 

Il n’est pas soumis à l’ensemble des exigences de sécurité 
présentes dans le décret. Cependant il est amené à réaliser des 
travaux à risques et à utiliser du matériel dangereux. L’utilisation 
de ce matériel implique le port d’équipements adaptés.
Il doit également faire preuve de vigilance et de bon sens au 
cours de ses travaux afin de prévenir au mieux les situations 
dangereuses et les accidents éventuels.
Il est donc plus que recommandé de porter les EPI. Les 
atténuateurs de bruits sont également très importants pour préserver 
des nuisances portées à l’audition. L’absence du port des EPI est un facteur aggravant en cas d’accident. 
Il est également important de travailler avec du matériel de sécurité en état de bon fonctionnement adapté à l’activité. L’utilisation 
de matériel défectueux est un facteur aggravant en cas d’accident. Par exemple, sur une tronçonneuse, il existe 10 éléments de 
sécurité active. Il est donc important d’avoir une bonne connaissance technique de son matériel. 

Elles sont définies dans un décret du 17 décembre 2010
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Technique

Un guide des bonnes pratiques «Sylviculture et cours d’eau»
Un outil au service des propriétaires et des exploitants forestiers

PAGES SYNDICALES

Enfin, il est nécessaire de savoir apprécier les situations pour adapter ses techniques. Pour cela il est nécessaire :
• de maîtriser les techniques d’abattage, ce qui peut permettre de prévenir certaines situations à risque,
• avoir de bon réflexes (chutes de branches par exemple, respects distances de sécurité),
• tout en réalisant un travail efficace et en sérénité (le stress est aussi facteur de risque).

L’apprentissage des techniques est aussi lié à la question des gestes et postures : il est important de connaître les bons gestes adaptés 
à l’activité afin d’éviter des postures engendrant douleurs lombaires ou autres accidents musculaires.

LE MEILLEUR MOYEN D'INTÉGRER FACILEMENT CES ÉLÉMENTS,  
C'EST DE SUIVRE DES FORMATIONS SPÉCIFIQUES ALLIANT THÉORIE ET PRATIQUE.

De nombreuses actions programmées à destination des propriétaires sont proposées sur cette fin d'année par le CFPPA 
Forestier de Meymac. 
✘ Samedi 7 Novembre 2015 : Entretien de sa forêt : sécurité/responsabilité et réglementation sur un chantier forestier.
✘ Samedi 14 novembre 2015 : Utilisez la tronçonneuse et maitrisez les multiples techniques d’abattage.
✘ Samedi 21 novembre 2015 : Stage affûtage de la tronçonneuse.
✘ Samedi 5 décembre 2015 : Stage entretien de la tronçonneuse.

Fruit des travaux d’un groupe de travail mis en place en 2011 par la direction départementale des territoires de la Corrèze et la 
communauté de communes des gorges de la haute Dordogne, ce guide est composé de trois parties.
La première souligne le rôle positif de la forêt pour la ressource en eau, les milieux naturels et l’homme. La deuxième décrit les 
milieux aquatiques, leur intérêt et les possibles causes et conséquences de leur dégradation par l’activité sylvicole. La troisième partie 
propose, pour chaque étape sylvicole, des solutions techniques permettant de préserver les milieux et 
de poursuivre l’exploitation forestière. Cette dernière partie fait aussi un rappel de la réglementation en 
vigueur et identifie tous les acteurs du territoire qui, sur le Limousin, peuvent être sollicités pour apporter 
des conseils à chacune de ces étapes.

La parution de ce guide a été accompagnée par la mise en place de formations (2 par département) pour 
informer, expliquer et montrer sur le terrain les bonnes pratiques indiquées dans le guide.
Cinq formations ont eu lieu sur un thème particulier, propre à l’exploitation forestière :
✘ le franchissement des cours d’eau,
✘ la voirie forestière,
✘ les travaux forestiers.
La sixième sera également consacrée aux travaux forestiers (de la préparation du sol à la plantation), et 
aura lieu en fin d’année 2015 en Haute Vienne.

L’ensemble de ce projet (guide et formations) bénéficie du soutien financier de l’Europe, de la Région Limousin, des agences de l’eau 
Adour-Garonne et Loire-Bretagne et de l’association Initiative Biosphère Dordogne.

Des exemplaires du guide sont à votre disposition, au CRPF Limousin, dans la limite des stocks disponibles.

http://www.crpf-limousin.com/france/regles-hygiene-securite-chantiers-forestiers-501.htm
http://www.lycees-neuvic-meymac.fr/index.php

Vincent Zamith - Formateur professionnel CFPPA Meymac
Aurélie Cogneras - Chargée d’ingénierie formation CFPPA de Meymac
Rue de l’Ecole Forestière - 19250 MEYMAC - 
Site internet : http://www.lycees-neuvic-meymac.fr/index.php

Aurélie Cogneras - Vincent Zamith

Pour en 
savoir plus :

SYLVICULTURE
& COURS D’EAU
G U I D E  D E S  B O N N E S  P R A T I Q U E S

É D I T I O N  2 0 1 4
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Chaque homme dans le monde s’inquiète du temps de la journée, chaque jour les 
applications ou les sites internet les plus consultés sont ceux de la météo. Chaque 
enfant, scolarisé ou non dans le monde, connait sous une forme ou sous une autre, 
le rôle de l’arbre ou de la forêt. Malgré cela, les gouvernants mettent de côté la place 
essentielle que devrait avoir la Forêt dans les grandes négociations internationales. 
Alors, forestiers, unissons-nous, parlons-en et interpellons nos responsables, voilà 
les leitmotivs de ce Forum Forêt Climat.

Deux pays essentiels influenceront les cours des choses : la Chine et les Etats-Unis. De retour du bureau de PEFC International, que 
peut-on constater : le forestier américain a totalement intégré le changement climatique et le forestier chinois n’a-t-il pas intégré la 
démarche volontaire de PEFC ? Le forestier là-bas aussi subit les incendies ou les catastrophes naturelles liés au climat.

Fransylva, dans le cadre de la COP21, a décidé de faire entendre notre voix de forestier à l’échelon national 
et régional. De plus, dans les débats, Fransylva invite nos collègues Européens.

Fransylva accueillera l’Assemblée Générale des Forestiers privées mondiaux (IFFA), Fransylva aura son 
stand à la conférence et PEFC participera à des débats télévisuels. Mais les effets du climat ne seront pas 

modifiés une fois la conférence terminée. Très justement, Fransylva a 
souhaité prolonger cet événement montrant ainsi la réflexion et l’action 

du forestier à long terme.

Dans 150 jours par exemple, en France, 
le sylviculteur commencera à s’inquiéter 
sur la reprise de ses plantations. Notre société 
aura peut-être oublié les résolutions prises, espérons-le, à Paris.

Alors plus que jamais, chefs d’entreprise, décideurs locaux, 
particuliers, écoutez ce message des forestiers : investissez-vous 
vers cette matière première si riche, si diverse et essentielle.
Fransylva en Limousin vous y engage

Olivier BERTRAND

Forum Forêt

Photo Fransylva

Photo Fransylva
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Economie

Des ventes groupées optimisées

Le marché au cadran d’Ussel

La prochaine vente organisée par votre Syndicat le 
26 novembre 2015 se déroulera au Marché au Cadran 
d’Ussel conformément à de nouvelles dispositions, 
décrites ci-dessous, qui doivent conduire à optimiser 
la vente de nos bois, traduction en un court moment 
de dizaines d’années d’effort.

En Limousin, nous disposons grâce à nos amis paysans d’un Marché au Cadran à Ussel depuis quelques années. Ce mode de vente a 
été créé en Bretagne, dans les Côtes d’Armor, en 1965.
Il donne pour les éleveurs d’excellents résultats. Tous les mardis, plusieurs centaines d’animaux changent de main en présence de 
plusieurs dizaines d’agriculteurs dans une ambiance conviviale.
Le Cadran d’Ussel essaime et dispose d’une antenne en Creuse.
Ces ventes sont sécurisées. Les enchérisseurs disposent d’une caution. Les paysans repartent avec leur chèque.

Des ventes de bois ont déjà eu lieu au Cadran : celles du cabinet Coudert (deux fois par an), de la CFBL et même de notre syndicat.

Une forêt comme la nôtre dispose d’un fort potentiel, particulièrement dans le domaine du résineux dont les volumes de production 
vont augmenter. Demain, nous ferons partie de la région Aquitaine et, bien sûr, nous serons confrontés aux landais qui disposent 
d’une organisation puissante. Il nous faut impérativement nous organiser pour valoriser notre production, fruit du travail de plusieurs 
générations.

L’union fait la force aussi les apporteur professionnels (coopératives, gestionnaires professionnels, experts…) se sont regroupés pour 
présenter ensemble leur lot tout en conservant leur identité et leur indépendance.

Cette vente disposera des installations électroniques du cadran, flambantes neuves, et de son organisation permettant l’enregistrement 
préalable des cautions, le traitement informatisé des enchères, l’édition des fiches contractuelles traduisant les transactions et le 
transfert des moyens de paiement.

Une commission de contrôle regroupant les délégués de toutes les parties (cadran, syndicat, SEFSIL, expert, gestionnaire) a été mise 
en place. Elle veillera à la qualité des participants et à la conformité des lots présentés qui doivent faire l’objet d’un descriptif 
précis.

Les propriétaires disposeront d’un instrument de vente fiable, efficace, et surtout d’une sureté de paiement totale.
Les acheteurs auront un choix plus important et nous espérons pouvoir organiser plusieurs ventes par an pour sécuriser et étaler leur 
approvisionnement.

Organisation ne veut pas dire ingérence : les apporteurs conservent l’intégralité de leur relation avec les propriétaires 
forestiers et la pleine responsabilité de la commercialisation des lots qu’ils présentent à la vente sous les conditions particulières 
et générales qu’ils ont convenues avec eux.

Tous les marchés de matière première le montrent : la mise en place d’un marché efficient est un progrès gagnant-gagnant tant pour 
les producteurs que pour les acheteurs : les premiers obtiennent une meilleure valorisation, nette des frais de mise en marché, une 
sécurité accrue du paiement et un meilleur respect des conditions d’exploitation ; les seconds accèdent plus facilement à une offre 
mieux caractérisée et plus régulière, ce qui se traduit par des économies de coûts. Profitez-en !

Nous fondons de grands espoirs sur ces ventes qui rappellent pour les plus anciens d’entre nous celles de l’Union Régionale 
de la Forêt Privée qui donnaient la tendance des cours pour l’année.

Christian BEYNEL - Christian BOUTHILLON
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Évènement

La Journée forestière a eu lieu cette année, 
le 31 juillet, sur 2 sites en Haute-Vienne

environ 120 forestiers avaient fait le déplacement.

Le thème retenu était « les investissements sylvicoles en forêt de résineux et de feuillus en regard 
des dégâts de gibier et du changement climatique ».

Le matin, Jean-Patrick Puygrenier et sa famille ont 
accueilli les visiteurs sur leur propriété à Blond. M. 
Puygrenier a montré les reboisements de résineux 
qu’il avait effectués après tempête et a expliqué 
l’entretien de ses parcelles face aux dégâts de 
gibier sur les jeunes plantations : en installant des 
protections et des piquets de châtaignier fabriqués 
par lui-même.

L’après-midi fut consacrée à la visite de parcelles 
feuillues appartenant à M. des Monstiers de 
Merinville sur la commune de Nouic. 
Ces parcelles concernent des plantations de chênes 
réalisées sur d’anciennes terres agricoles et qui 
se conduisent comme une plantation forestière 
classique. 
La visite d’un peuplement de chênes arrivé à 
maturité a clos cette journée forestière.

Marie DELAGE

 Photos de Martine GERBAUX


